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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/629) 

international 

humanitaire et 

de droits 

humains à 

Genève 

S/PV.8599 

20 août 2019 

     S/PRST/2019/8 

 

 a L’Allemagne, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par son ministre fédéral des affaires étrangères ; la France 

par son ministre de l’Europe et des affaires étrangères ; le Koweït par son vice-premier ministre et ministre des affaires 

étrangères ; la Pologne par son ministre des affaires étrangères. 

 b Afrique du Sud (également au nom de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale), Allemagne, Belgique, Chine, États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. L’Allemagne était 

représentée par son ministre fédéral des affaires étrangères et la Pologne, qui assurait la présidence du Conseil, par son ministre 

des affaires étrangères. 

 c Le Président du CICR a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  
 

 

 

35. Questions concernant la non-prolifération 
 

 

 A. Non-prolifération des armes 

de destruction massive 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu, au titre de la question intitulée « Non-

prolifération des armes de destruction massive », une 

séance d’information644. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur la séance, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 Le 19 mars 2019, le Conseil a entendu un exposé 

du Président du Comité du Conseil de sécurité créé par 

la résolution 1540 (2004)645, qui s’est notamment 

penché sur les progrès accomplis par les États 

Membres en ce qui concerne l’application de la 

résolution 1540 (2004) et des recommandations issues 

de l’examen complet de 2016, y compris de la 

résolution 2325 (2016). Il a souligné que depuis 

l’adoption de la résolution 1540 (2004), des progrès 

notables avaient été faits aux fins de sa mise en œuvre . 

Toutefois, il a observé que le Conseil avait constaté 

dans sa résolution 2325 (2016) que l’application 

intégrale et effective de la résolution 1540 (2004) était 

une œuvre de longue haleine qui exigerait des efforts 

continus aux niveaux national, régional et 

international. Au 19 mars 2019, 182 pays avaient 

présenté leur premier rapport national dans lequel ils 

informaient le Comité des mesures qu’ils avaient prises 
__________________ 

 644 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 645 Voir S/PV.8487. 

ou qu’ils prévoyaient de prendre pour s’acquitter de 

leurs obligations au titre de la résolution. Le Président 

du Comité a informé le Conseil qu’il avait envoyé 

récemment des lettres aux États qui n’avaient pas 

encore présenté de rapport pour leur demander de le 

faire, ainsi que des notes verbales à ceux qui avaient 

présenté un rapport pour leur demander des 

informations actualisées afin d’aider le Comité à 

préparer le prochain examen complet. 

 Le Président du Comité a souligné qu’il importait 

de prendre des mesures concrètes au niveau national 

pour mettre en œuvre la résolution en continuant 

d’élaborer des plans nationaux de mise en œuvre, 

comme le paragraphe 5 de la résolution 2325 (2016) 

encourageait les États à le faire. Il a également mis en 

relief l’importance de l’échange d’informations entre 

les États Membres et de l’établissement de points de 

contact nationaux. Il a rappelé que conformément au 

paragraphe 3 de la résolution 1977 (2011), le Conseil 

avait décidé de procéder à un examen approfondi de 

l’état d’avancement de l’application de la résolution 

1540 (2004) avant l’expiration du mandat du Comité 

en avril 2021. À cet égard, le Comité avait été chargé 

de présenter, s’il y avait lieu, des recommandations 

quant aux ajustements à apporter à son mandat, et de 

soumettre au Conseil un rapport sur les conclusions de 

l’examen. Le Président du Comité a informé le Conseil 

que le Comité avait entamé ses travaux préparatoires 

en vue du prochain examen complet. Il s’est dit 

préoccupé des difficultés financières que connaissait 

l’ONU, soulignant que s’il n’était pas remédié à cette 

situation avant la fin du mois d’avril 2019, le Comité 
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aurait beaucoup de mal à s’acquitter de ses obligations 

envers le Conseil et à mener à bien les activités 

prévues au titre de son programme de travail actuel. 

Après l’exposé, les membres du Conseil ont souligné 

qu’il importait d’appliquer la résolution 1540 (2004). 

Ils ont appuyé l’examen complet et rappelé 

l’importance de l’aide fournie aux États par le Comité 

pour ce qui était d’empêcher la prolifération des armes 

de destruction massive et l’accès à ces armes par les 

acteurs non étatiques. 

 En 2019, le Conseil a également entendu un 

exposé du Président du Comité créé par la résolution 

1540 (2004) au titre d’une autre question de l’ordre du 

jour, intitulée « Exposés des présidents des organes 

subsidiaires du Conseil de sécurité »646. 

__________________ 

 646 Voir S/PV.8528. Pour plus d’informations, voir la 

section 32 de la première partie. 

 

 

Séance : non-prolifération des armes de destruction massive 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8487 

19 mars 2019 

    Tous les 

membres du 

Conseila 

 

 

 a Le représentant de l’Indonésie a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1540 (2004) et une fois au nom de son pays. 
 

 

 

 B. Non-prolifération 
 

 

 En 2019, le Conseil a tenu trois séances, dont une 

séance de haut niveau, au titre de la question intitulée 

« Non-prolifération », et n’a adopté aucune décision à 

ce sujet. Toutes étaient des séances d’information647. 

On trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants et les orateurs. 

 Lors des séances tenues au titre de cette question, 

le Conseil a entendu des exposés de la Secrétaire 

générale adjointe et Haute-Représentante pour les 

affaires de désarmement, de la Secrétaire générale 

adjointe aux affaires politiques et à la consolidation de 

la paix, du Directeur général de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) et du Chef 

de la Délégation de l’Union européenne auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. 

 Le 2 avril 2019, le Conseil a tenu une séance de 

haut niveau au titre de la question subsidiaire intitulée 

« Appuyer le Traité sur la non-prolifération à 

l’approche de la Conférence d’examen de 2020 »648. À 

cette occasion, la Secrétaire générale adjointe et Haute-

Représentante pour les affaires de désarmement et le 

Directeur général de l’AIEA ont fait un exposé. La 
__________________ 

 647 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 648 Voir S/PV.8500. 

Haute-Représentante a fait observer que les 

conséquences potentielles d’une guerre nucléaire 

seraient mondiales et toucheraient tous les États 

Membres, et qu’il serait donc tout à fait normal que le 

Conseil envisage de prendre des mesures visant à 

prévenir un résultat aussi catastrophique, en particulier 

par l’application du Traité sur la non-prolifération, qui 

était l’instrument qui jouait probablement le rôle le 

plus important à cet égard. Selon elle, l’efficacité du 

Traité reposait sur quatre éléments clés : le fait qu’il 

englobe des obligations vérifiables en matière de non-

prolifération sous la forme de garanties relatives aux 

activités nucléaires pacifiques ; le fait qu’il énonce des 

engagements juridiquement contraignants en matière 

de désarmement nucléaire ; l’équilibre stratégique 

établi entre ses trois piliers, à savoir le désarmement 

nucléaire, la non-prolifération nucléaire et l’accès aux 

utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire ; et la 

quasi-universalité du Traité, qui lui conférait une 

autorité évidente et garantissait une adhésion presque 

mondiale à son cadre normatif. Elle a insisté sur le fait 

que la pérennité du Traité ne devait pas être considérée 

comme acquise dans un environnement international 

où la concurrence l’emportait sur la coopération et où 

l’acquisition d’armes primait la quête de la diplomatie. 

Elle a encouragé tous les États à voir dans la 

Conférence d’examen une occasion en or de réaliser 

les progrès concrets permettant de garantir la pérennité 

du Traité. Le Directeur général de l’AIEA est revenu 

sur les activités de l’Agence, notamment en ce qui 
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